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Chronique Droit des biens               
et de la copropriété
par Laetitia Tranchant

En matière de preuve de la propriété, 
quand l’acte de notoriété vient refléter 
une possession utile, celui qui entend la 
contester doit faire état d’éléments de 
nature à établir sa propriété (Cass., 3e civ., 
14 janv. 2015, n° 13-22256).

Une nouvelle fois, le bornage est distingué 
de la détermination des droits de propriété 
respectifs des propriétaires fonciers (Cass., 
3e civ., 10 juin 2015, n° 14-14311).

En copropriété, la « superficie vendue » ne 
pouvant porter sur une partie commune 
à usage privatif, il y a lieu à une réduction 
de prix dès lors que la différence entre 
superficie mentionnée dans l’acte de 
vente et superficie effective est supérieure 
à un vingtième (Cass., 3e civ., 16 sept. 
2015, n° 14-20137)

Dans l’hypothèse d’un usufruit de droits 
sociaux, la distribution de dividendes de 
réserves se traduit pour l’usufruitier en un 
quasi-usufruit : la dette de restitution – 
légale – qui en résulte est déductible de 
l’actif successoral (Cass. com., 27 mai 
2015, n° 14-16246)

Enfin, dans le domaine de l’indivision, 
l’article 815-6 du Code civil permet au juge 
d’autoriser un administrateur provisoire 
à accomplir un acte de disposition, si 
cette mesure est justifiée par l’urgence et 
l’intérêt commun (Cass., 1re civ., 10 juin 
2015, n° 14-18944).
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Panorama annuel des baux 
commerciaux
par Laurent Ruet

Le présent panorama expose d’une part 
l’apport de la loi du 6 août 2015 en 
matière de baux commerciaux ; de l’autre, 
il met l’accent sur quelques décisions qui 
soulignent l’importance du respect de la 
forme en matière de baux commerciaux, 
spécialement pour la fixation du loyer, 
l’un des enjeux étant la mise en cause 
potentielle de la responsabilité du 
professionnel, l’autre, l’acquisition ou non 
de la prescription extinctive.
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Le non-exercice par le 
donateur de son droit  
de retour conventionnel
par Gaëlle Ruffieux

L’étude envisage la possibilité pour le 
donateur de ne pas exercer son droit de 
retour conventionnel. Bien souvent, au 
jour de la donation, le donateur ignore 
s’il fera usage de sa faculté de retour en 
cas de prédécès du donataire. Son choix 
dépendra principalement de sa situation 
financière et de la configuration familiale 
du donataire.

La renonciation au droit de retour ne 
produit pas les mêmes effets juridiques 
selon que cette faculté a été ou non prévue 
par les parties. Dans le silence du contrat 
de donation, la renonciation peut soulever 
des difficultés civiles et fiscales. L’article 
tend alors à démontrer l’opportunité 
d’insérer dans le contrat de donation une 
clause de retour de nature optionnelle.

	 p. 1194

L’assujettissement aux 
prélèvements sociaux  
des produits des contrats 
d’assurance-vie 
« multi-supports »
par Frédéric Douet

Selon le Conseil constitutionnel, les 
modalités d’assujettissement à la CSG des 
produits des contrats de capitalisation dits 
« multi-supports » ne méconnaissent pas 
le principe d’égalité devant les charges 
publiques. Cette solution n’est pas 
exempte de critiques à l’égard des contrats 
d’assurance-vie « multi-supports ».
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